
LOTS
REDEVANCE* activité 

commerciale temporaire   
(€/m2/jour)

Tarif camion restauration  
(€/par plage horaire de 4 

heures)

Secteur 1 Zone J Rive Droite Pont d'Austerlitz -> Pont de Sully 1,87 31,5
Secteur 2 Zone K Rive Droite Pont de Sully -> Pont de la Tournelle 1,87 31,5
Secteur 4 Zone W Ile Ile de la Cité 1,87 31,5
Secteur 16 Zone R Rive Droite Pont de l'Alma -> Passerelle Debilly 1,17 31,5
Secteur 16 Zone I Rive Gauche Pont de l'Alma -> Passerelle Debilly 1,87 31,5

Secteur 2 Zone K Quais Bas* Rive Droite Pont de Sully -> Pont de la Tournelle 1,87 31,5
Secteur 3 Zone V* Ile Pont de la Tournelle -> Pont de l'Archevêché 1,87 31,5
Secteur 10 Zone N Rive Droite Pont du Carrousel -> Pont Royal 3,27 31,5
Secteur 11 Zone 0 Rive Droite Pont Royal -> Passerelle Léopold Sédar Senghor 1,87 31,5
Secteur 12 Zone O Rive Droite Passerelle Léopold Sédar Senghor -> Pont de la Concorde 1,87 31,5
Secteur 11 Zone F Rive Gauche Pont Royal -> Passerelle Léopold Sédar Senghor 1,87 31,5
Secteur 12 Zone F Rive Gauche Passerelle Léopold Sédar Senghor -> Pont de la Concorde 1,87 31,5

lot 2 optionnel Secteur 13 Zone F* Rive Gauche Pont de la Concorde -> Pont Alexandre III 1,87 31,5
Secteur 9 Zone N Rive Droite Pont des Arts -> Pont du Carrousel 3,27 31,5

Secteur 15 Zone Q Rive Droite Pont des Invalides -> Pont de l'Alma 1,87 31,5
Secteur 15 Zone H Rive Gauche Pont des Invalides -> Pont de l'Alma 1,87 31,5

Conformément aux termes de l'article 7 de l'arrêté du 19 janvier 2024 ayant pour objet la fixation des redevances 
applicables aux emplacements commerciaux durables et aux activités commerciales organisées à titre temporaire sur le 
domaine public municipal : "Pour les activités commerciales temporaires (ventes au déballage, événements ou 
manifestations ponctuels), le montant de la redevance comprend les jours de montage et de démontage, et le paiement du 
déblaiement, au tarif en vigueur".
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